Règlement général 

du 2ème Salon international des Initiatives de Paix

1. Objet.
Le présent règlement définit les conditions dans lesquelles la Coordination française pour la Décennie organise et fait fonctionner le 2ème  Salon international des Initiatives de Paix. Il précise les obligations et les droits de l’exposant et de l’organisateur.

La Coordination française pour la Décennie se réserve le droit de modifier ou de compléter en tout temps les dispositions ci-après, même verbalement, si cela représente une nécessité pour le bon fonctionnement du salon.

2.  Inscription et annulation. 

L’envoi d’une facture correspondant au règlement des frais d’inscription vaut acceptation de la demande de participation de l’exposant. 

L’annulation par l’exposant de son inscription autorise les organisateurs à garder à titre de dédommagement 20% des sommes dues si le désistement intervient avant le 01/05/06 (le cachet de la poste faisant foi) ou la totalité des sommes dues si le désistement intervient à partir du 01/05/06.

3.  Limitation de responsabilité. 

S’il devenait impossible de disposer des locaux nécessaires pour quelque motif que ce soit, dans le cas également où la guerre, une calamité naturelle, une grève, un cas de force majeure ou une quel-conque mesure ou décision administrative rendrait impossible l’exécution de tout ce qui doit être fait pour le Salon, la Coordination française pour la Décennie pourra annuler à n’importe quel moment, tout ou partie du Salon. Les exposants n’auraient droit à aucune compensation ni indemnité. Les sommes restant disponibles, après le paiement de toutes les dépenses engagées, seront réparties aux exposants au prorata des sommes versées par eux, sans qu’ils puissent exercer un recours à quelque titre et à quelque cause que ce soit contre l’organisateur.

4.  Emplacements. 

Le plan et la répartition des stands sont établis par la Coordination française pour la Décennie qui reste seule juge de déterminer les emplacements affectés aux exposants. Si l’exposant n’a pas occupé son emplacement le jour de l’ouverture, sauf avis motivé adressé aux organisateurs, il est considéré comme démissionnaire. Il sera disposé de son emplacement sans remboursement ni indemnité.

5.  Aménagement des stands. 

L’aménagement des stands incombe exclusivement à l’exposant qui s’engage à respecter les instructions du guide technique de l’exposant. Les matériaux servant à l’aménagement du stand et son équipement électrique doivent répondre aux conditions imposées par les services de sécurité.

6.  Occupation des locaux. 

L’exposant doit se conformer aux horaires indiqués dans le dossier technique pour les opérations d’emménagement et de déménagement. L’évacuation du stand, marchandises, articles et décorations particulières devra être faite par les soins des exposants dans les délais et horaires impartis. Passés les délais, la Coordination française pour la Décennie pourra faire transporter les objets se trouvant sur le stand dans un garde meuble de son choix aux frais, risques et périls de l’exposant et sans pouvoir être tenue responsables des dégradations totales et partielles. L’exposant doit assurer lui-même la surveillance du matériel et des marchandises sur son stand durant le Salon et pendant les heures d’installation et de déménagement. 

7.  Tenue des stands. 

La tenue des stands doit être impeccable. Les emballages en vrac, les objets ne servant pas à la présentation du stand et le vestiaire du personnel doivent être à l’abri du regard des visiteurs. Le stand devra être occupé en permanence pendant les heures d’ouverture par une personne compétente. Les exposants ne dégarniront pas leur stand avant la fin du Salon. 

8.  Ventes aux particuliers.

Le Salon autorise la vente de produits aux visiteurs. Les produits vendus doivent respecter l’éthique du Salon (cf. dossier d’inscription).

Ces produits doivent être conformes à la législation française les concernant. L’exposant s’engage à ne procéder à aucune publicité ni à aucune pratique de vente susceptible d’induire en erreur ou de constituer une concurrence déloyale.  La restauration est interdite sur place hors des espaces prévus à cet effet.

9.  Nettoyage. 

Le nettoyage général des allées et parties communes est assuré par le Centre des Congrès en dehors des horaires d’ouverture. Le nettoyage de chaque stand doit être assuré quotidiennement par les exposants.

10. Dégradations. 

Toutes les dégradations causées aux bâtiments, cloisons et aux sols par les installations ou objets exposés seront évaluées par le service technique du Salon et mises à la charge de l’exposant responsable des dites dégradations.

11. Sécurité. 

Les exposants doivent respecter impérativement les consignes de sécurité imposées par la préfecture de police, la Cité des Sciences et de l'Industrie et la Coordination française pour la Décennie, notamment en ce qui concerne l’accès aux issues de secours, les dispositifs d’évacuation des fumées et le mobilier utilisé (se rapporter aux consignes de sécurité du guide technique de l’exposant). L’exposant doit être présent sur son stand lors de la visite de la commission de sécurité. Dans l’enceinte du Salon, il est interdit de fumer.

12. Catalogue. 

La Coordination française pour la Décennie dispose du droit de rédaction, de publication et de diffusion du catalogue. Les renseignements nécessaires à la rédaction du catalogue sont fournis par les exposants sous leur responsabilité. Les organisateurs ne seront en aucun cas responsables des omissions, des erreurs de reproduction, de composition ou autres qui pourront se faire. 

13. Assurances obligatoires. 

L’exposant renonce à recours contre la Coordination française pour la Décennie en ce qui concerne le vol et les dommages ; une assurance tous risques doit être souscrite obligatoirement. Il en est de même en ce qui concerne la responsabilité civile que l’exposant doit souscrire obligatoirement.

14. Application du règlement. 

Les exposants doivent signer et retourner aux organisateurs la fiche où ils reconnaissent avoir pris connaissance et accepter ce règlement et toutes dispositions nouvelles qui pourront être imposées par les circonstances et adoptées par la Coordination française pour la Décennie, qui se réserve le droit de leur signifier même verbalement. Toute infraction aux dispositions du présent règlement peut entraîner l’exclusion de l’exposant contrevenant et ce, à la seule volonté de la Coordination française pour la Décennie même sans mise en demeure. Il en est ainsi en particulier pour le défaut d’assurances, la non conformité aux normes de sécurité.

15. Compétences. 

En cas de contestation, les tribunaux du siège de l’association de la Coordination française pour la Décennie sont seuls compétents, les textes en langue française du présent règlement faisant foi.
